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« Le plus grand dérèglement de l’esprit c’est de voir les choses, telles qu’on voudrait qu’elles 
soient, et non pas telles qu’elles sont en réalité. »   
                                            Bossuet « Traité de l’amour de Dieu et de soi-même »  

                             
         Dimanche 22 février 2009  
              Dimanche de la Quinquagésime. 
 
«  Dans quelques années le jeune clergé aura, par la force des choses envahi toutes les 
fonctions ; il gouvernera, il administrera, il formera le conseil du souverain…Que le 
clergé marche sous votre étendard, en croyant toujours marcher sous la bannière des 
Chefs Apostoliques (…) Vous vous amènerez des amis autour de la Chaire apostolique. 
Vous aurez pêché une révolution en tiare et en chape, marchant avec la croix et la 
bannière, une révolution qui n’aura besoin que d’être un tout petit peu aiguillonnée pour 
mettre le feu aux quatre coins du monde. » (Lettre de Piccolo Tigre aux membres de la de la Haute Vente de Turin 

– 18 janvier 1822 – citée par Crétineau-Joly – « Pour Qu’il Règne » p. 262) 
 

Nous y sommes !  
 
La quasi totalité de la catholicité marche déjà sous l’étendard œcuménico-maçonnique, croyant le faire « sous  la bannière des 
Chefs Apostoliques ». Qui peut le nier ?...  Il ne reste plus qu’un minuscule bastion de résistance (même pas 1 %) –  pour 
parodier la célèbre Bande Dessinée de Gosciny et Uderzo –  un peu  comme le village d’Astérix au cœur de l’Empire romain.  
Mais pour combien de temps encore ? …  

 
Car nous approchons de cet objectif maçonnique.  
 
La tempête s’étant apaisée, les pourparlers, interrompus un instant, ont probablement repris sans que l’on puisse vraiment 
l’affirmer, tant ils continuent à se dérouler dans un secret auquel les vétérans du combat qui fait rage ne sont pas habitués !  Il 
est vrai que la subversion, pour être efficace, doit être totalement secrète. 
 
Il est donc vain et quasiment utopique de croire que la relative accalmie générée par les déclarations fracassantes de Mgr 
Williamson puisse se prolonger. L’opération « ralliement » a été trop bien préparée, depuis trop longtemps, avec des moyens 
beaucoup trop importants pour qu’elle puisse échouer. Que l’on veuille bien prendre la peine d’effectuer un retour en arrière 
pour en mesurer l’ampleur. 
 

Premier retour en arrière.  
 
En 1987 – il y a donc 22 ans –  j’attirais déjà l’attention de Mgr Lefebvre sur les dangereuses infiltrations gnostiques dans la 
Fraternité.  Et je donnais même un nom : M. l’abbé Leschesne.  (cf. Lettre de Mgr Lefebvre en date du 16 septembre 1987 – in « Mgr 

Lefebvre, tout simplement » p. 134.) Or, si l’abbé Leschenne s’est « rallié » depuis, d’autres, non seulement sont toujours en place, 
mais ils occupent presque tous les postes stratégiques de la FSSP X.  Et notamment l’abbé Célier. Dans la lettre que j’évoque 
ci-dessus, Mgr Lefebvre écrit : « Il est vrai que l’abbé Leschesne a été lié à ce milieu dangereux de Nancy ». Qu’y avait-il donc 
de si « dangereux » à Nancy ?  Il y avait le Professeur Borella, qui enseignait à l’Université de Nancy, et qui avait publié un 
ouvrage, « La Charité profanée », dont M. l’abbé Meramo – aujourd’hui poliment invité à faire ses valises –  avait diffusé une 
critique tellement charpentée que Mgr Tissier de Mallerais en avait écrit la préface dans laquelle il disait : « L’auteur n’est pas 
catholique au sujet de la religion révélée (…) Il nie l’essence proprement surnaturelle et totalement gratuite de la vie divine 
infusée surnaturellement dans l’âme par le baptême.(…) Cela équivaut encore  à nier la distinction entre l’ordre naturel et 
l’ordre surnaturel, à éclipser la gratuité de la grâce et à occulter la supernaturalité essentielle de la grâce sanctifiante et de la 
vertu de foi… qui existent chez le nouveau-né dés son baptême ». Exit donc, le Professeur Borella ! Or, parmi les disciples de 
ce professeur si « dangereux » il y avait … l’abbé Célier ! L’abbé Célier qui dut son ordination sacerdotale à la très forte 



pression de M. l’abbé Aulagnier, lequel n’a cessé d’en assurer la promotion par la suite. Mais il n’était pas le seul. Peu avant sa 
mort, en 1992, Jean Vaquié avait établi une liste de prêtres et de séminaristes « subversifs »… D’où la rancœur exhalée par 
l’abbé Célier envers Jean Vaquié, dans son ouvrage « La paille et le sycomore » ! Malheureusement, n’ayant pas été exclus, 
comme le sont aujourd’hui les authentiques défenseurs de la foi et du sacerdoce catholique, ils sont devenus de plus en plus 
influents et sont désormais placés aux postes stratégiques.    
 
Voyez comme tout s’explique !... Son très mauvais livre « Le Dieu Mortel » figure toujours au catalogue général de « Clovis » 
(catalogue général 2009, p. 8) bien qu’il n’en soit plus le directeur, de même que plusieurs autres de ses ouvrages. Le tout noyé 
parmi de bons livres, selon la méthode dénoncée par St Pie X dans « Pascendi » ! Le verrouillage est parfait.  On lui a ouvert la 
porte de tous les prieurés pour y préparer les esprits au ralliement, par la vente de  son « Benoît XVI les traditionalistes », 
pendant que, au poste de commandement, ses comparses faisait l’assaut de Mgr Fellay dont on peut regretter, sinon la 
faiblesse, du moins l’ingénuité ! On n’ose dire la complicité... Il est vrai qu’il est déjà trop tard. Dans la lettre (rappelée ci-dessus) 
qu’il m’avait adressée en 1987 Mgr Lefebvre écrivait aussi : « Je communiquerai cette lettre à M. l’abbé Aulagnier et à M. 
l’abbé Lorans pour qu’ils aient l’œil bien ouvert  sur ces agissements très dangereux pour le combat que nous 
menons. » !  L’abbé Aulagnier ! L’abbé Lorans ! On sait ce qu’est devenu le premier ! Quant au second, il participe activement 
aux séances du GREC (regroupant toutes les mouvances de la Tradition en vue d’une réconciliation (œcuménico-maçonnique) dans les 
formes institutionnelles et juridiques !)  On comprend, dés lors, qu’en 1987 aucune suite n’ait été donnée aux recommandations de 
Mgr Lefebvre !  Maintenant, il est trop tard !   
 

Deuxième retour en arrière.  
 
On a trop vite oublié, malgré le rappel fréquent de certains camarades de combat, la lettre de Mgr Lefebvre aux futurs évêques, 
du 29 août 1987, rendue publique en juin 1988 (il y a plus de vingt ans, donc). C’est un document extrêmement important. En voici 
deux extraits : 
 
« La chaire de Pierre et les postes d’autorité de Rome étant occupés par des antichrists, la destruction du Règne de 
Notre Seigneur se poursuit rapidement à l’intérieur même de son Corps mystique ici-bas. » 

 
La situation a-t’elle évolué depuis ?... Oui ! Sans aucun doute : en pire sur le plan doctrinal qui est essentiel ! 
 
« Je vous confèrerai cette grâce (celle de l’épiscopat catholique.ndlr), confiant que sans tarder le Siège de Pierre sera 
occupé par un successeur de Pierre parfaitement catholique en les mains duquel vous pourrez déposer la grâce de 
votre épiscopat pour qu’il vous la confirme. » 
 
La chaire de Pierre est-elle, actuellement, occupée par un « successeur de Pierre parfaitement catholique » ? C’est bien loin 
d’être l’avis de Mgr Tissier de Mallerais qui le déclare pratiquement hérétique !  
 
Je n’extrapole pas. Je ne fais qu’établir un constat. Le constat d’un simple laïc qui souffre affreusement de voir « la destruction 
du Règne de Notre Seigneur se poursuivre rapidement » mettant « le feu aux quatre coins du monde » !  Est-ce bien le 
moment de faire allégeance aux antichrists qui « occupent les postes d’autorité de Rome » ?  
 

Le cas emblématique de Mgr Williamson.-  
 
Là encore je ne fais que constater. Le ministre de l’Intérieur de l’Argentine vient de sommer Mgr Williamson de « quitter 
impérativement le pays dans un délai de dix jours sous peine d’être expulsé. » (19 février).  Son délit est d’avoir émis des doutes 
sur l’existence des chambres à gaz. Pour la même raison, M. l’abbé Gaudron, Professeur au séminaire de Zaitzkofen, proche 
de M. l’abbé Schmidberger, a déclaré sur la chaîne de télé allemande ZDF qu’il serait également exclu de la Fraternité à la fin 
de ce mois s’il ne se rétractait pas.  L’abbé n’évoque pas un motif doctrinal. Il évoque son opinion sur la shoah.  Comme l’écrit 
le chroniqueur du « Bulletin d’André Noël » (23, rue Paul Vaillant Couturier, 94700 - Maisons-Alfort) : « Il faut absolument croire à la 
mort de 6 millions de juifs dans les fours crématoires pour appartenir à l’Eglise catholique : c’est faire de cette estimation une 
vérité révélée. » (n° 2128 du 2 au 8 février).  Même exigence pour la Fraternité St Pie X. M. l’abbé Abrahamowicz en a été exclu 
pour le même motif (mais il est soutenu par ses fidèles) ! C’est nouveau, et cela prouve, en tout cas, qu’il ne faut déplaire ni à 
Benoît XVI, embarrassé par les déclarations de l’Evêque, ni aux Juifs … qui ne sont absolument pour rien dans la 
condamnation et  la mort du Christ. Preuve supplémentaire de l’imminence du ralliement : on obéit déjà aux antichrists ! 
 
M. l’abbé Meramo.   J’ai adressé par Internet, aux lecteurs qui y sont connectés, la lettre ouverte de M. l’abbé Meramo, la 
Monition visant à sa destitution à la suite de cette lettre, et la réponse de l’abbé. Les lecteurs qui désirent recevoir ces 
documents par la voie postale sont priés de me faire parvenir une enveloppe avec leur adresse, timbrée à 0,88 € (attention, le 
tarif postal change à partir du 1ier mars) et, s’ils le veulent une petite participation aux frais de papeterie et d’impression.  Merci.  









Orizaba, 11 février 2009 

Cher abbé Mario Trejo,  
Votre Monition Canonique, signée par vous et non par le Supérieur Général, comme cela devrait être le cas, 
appelle de ma part les précisions suivantes dont je me permets de vous faire part :  
1 – il existe ici un conflit de compétence car la prétendue faute n’a rien à voir avec le District de México mais 
bien directement avec le Supérieur Général. J’estime qu’il est l’unique instance possédant l’autorité et la 
compétence en pareil cas. Si vous-même agissez en qualité de légat (simple intermédiaire ou instrument) ceci 
doit être précisément mentionné. Dans le cas contraire vous agissez hors de votre compétence car une 
Monition en vue d’expulsion relève de la seule et unique compétence du Supérieur Général (lequel lâchement 
n’ose pas se dévoiler en apposant sa signature) et non d’un simple Supérieur de District dont il se sert comme 
d’un écran. Il aura lui aussi à rendre des comptes devant Dieu et l’Église au jour du Jugement. Je vous rappelle 
que ma lettre est du 26 janvier (comme vous l’avez vous-même signalé) et par ailleurs que ni la lettre du 
Supérieur Général, datée du 31 janvier, ni votre prétendue dernière interdiction datée du 29 (en réalité c’était 
le 30, par téléphone, depuis l’Argentine) ne respectent les dates requises ; elles sont postérieures et rien ne 
peut être reproché à personne en pareil cas, à moins d’une étourderie crasse. Ce seul point est suffisant pour 
annuler juridiquement votre prétendue monition canonique en vue de mon expulsion. 
2 – vous parlez de conversations que nous avons eues et de la « dernière interdiction faite le 29 janvier ». Ces 
conversations ont eu lieu par téléphone ; vous étiez en vacances en Argentine et nous étions convenus, vous-
même l’aviez reconnu, que le problème relevait de la Maison Mère, directement de l’autorité du Supérieur 
Général Monseigneur Bernard Fellay et non du District de México, ni de vous en tant que Supérieur de ce 
dernier. Vous avez vous-même envoyé une lettre de là-bas, le 26 janvier, pour faire savoir à tous les prêtres du 
District de México que la question relevait du pouvoir de la Maison Générale, reconnaissant par là que vous 
décliniez, quant à vous, toute autorité et compétence à ce sujet. 
3 – je conteste aussi la Monition car il s’agit d’une question Thélogico-Religieuse et non d’une faute juridico-
disciplinaire. Mon attitude n’est pas celle de la rébellion, car je ne suis ni rebelle ni subversif, mais bien un 
prêtre fidèle au Christ et à son unique et véritable Église Apostolique et Romaine, hors de laquelle il n’y a pas 
de salut. Un prêtre fidèle à son ordination sacerdotale qui ne peut donc se rallier à ceux qui en sont aujourd’hui 
les indignes représentants, qui se font complices des puissances de ce monde en la crucifiant, tel le Christ en 
son corps mystique. Il ne s’agit pas de désobéissance, mais au contraire de fidélité dans la défense 
intransigeante contre l’ennemi et contre l’erreur, bien que l’on profite de l’investiture hiérarchique pour 
imposer, par un coup de maître de Satan, selon la formule de Monseigneur Lefebvre « la désobéissance par 
l’obéissance ». Car dire « non possumus » c’est refuser de se faire complice, c’est montrer l’erreur de ceux qui 
se joignent à celui-là sous apparence de bien, trahissant ainsi l’héroïque et glorieux combat de la Tradition 
contre le Modernisme. 
4 – par ailleurs quant à ce qui est de garder le silence sur les médias (à moins que l’on ne joue sur les mots) ce 
point visait spécialement et exclusivement ce qui relevait du cas de Mgr Williamson et rien d’autre. Prétendre 
me l’appliquer est une incongruité de plus. 
5 – d’autre part personne ne peut, tout Grand Supérieur qu’il soit, annuler (comme argument ad hominem) le 
droit fondamental de la libre expression en ce monde démocratique et libéral. 
On parle beaucoup des droits de l’homme et on supprime la liberté de la Vérité qui nous fait libres. Quelle 
hypocrisie, quel cynisme, quel pharisaïsme atroce et honteux lorsque ceci se passe dans le cadre ecclésial. 
Elles ne valent rien vos médiocres et défectueuses argumentations basées sur quelques articles du Droit 
Canon. Celui-ci est fait pour le bien des âmes et pour leur salut ; non pas pour « castrer » le bien commun, le 
bien de la Justice et de la Vérité Éternelle. 
Mes écrits ne peuvent être interdits sans un jugement théologique et philosophique compétent, c'est-à-dire sans 
avoir été examinés par des experts en la matière afin que l’on puisse me prouver qu’il s’y trouve une erreur 
contre la foi ou encore qu’ils contiennent des hérésies. 



L’obéissance, cher Monsieur l’abbé, n’est pas obséquiosité stupide et servile, mais au contraire soumission à 
des supérieurs légitimes qui savent gouverner avec une autorité paternelle et conduire les âmes à Dieu qui est 
le Tout et l’Éternelle Vérité. Hors de ce contexte il n’y pas de légitime obéissance due à un homme quel qu’il 
soit, car « mieux vaut obéir à Dieu plutôt qu’aux hommes », comme l’a dit Saint Pierre. 
Enfin si ce que vous voulez c’est accumuler des prétextes pour m’expulser, il n’est pas besoin de brandir des 
arguments pharisiens et injustes pour leur donner un vernis d’apparentes légalité et justice. Il faut franchement 
et directement en déclarer le véritable motif.  
Si vous m’expulsez c’est parce que je ne m’associe pas et ne m’associerai jamais à l’acte de trahison qu’est le 
fait de déposer la grande Œuvre de Monseigneur Lefebvre, la Fraternité et tous les fidèles traditionalistes, aux 
pieds de la Rome moderniste, protestantisée et apostate. 
Tout cela est se mettre au service du prince de ce monde et de ses sectateurs, ennemis de la Véritable et 
Unique Église de Jésus-Christ. Elles est poursuivie de nos jours par le Dragon et son Pseudo-Prophète, réduite 
à un petit troupeau fidèle, dispersé à travers le monde, mais demeurant dans l’attente de la venue du Christ-
Roi. 

Basilio Méramo, prêtre. 
 
 



 

District du Mexique et de l’Amérique Centrale  
Fraternité Sacerdotale Saint Pie X 

Le Supérieur du District  
MONITION CANONIQUE 

adressée à  
Monsieur l’abbé Basilio MÉRAMO 

Prieur de Orizaba  
Ville de México, mardi 10 février 2009 

Cher Monsieur l’abbé,  
Considérant que vous avez publiquement pris une position contraire aux décisions du Modérateur suprême de 
notre congrégation dans votre lettre ouverte du 26 janvier 2009 diffusée parmi les fidèles et par internet, que 
vous l’avez fait sans attendre la lettre du Supérieur Général envoyée aux prêtres le 31 janvier et, de plus, sans 
savoir si votre position était partagée par le Conseil Général ou par les évêques qui sont les premiers concernés 
par le décret romain du 21 janvier ;  
Considérant que vous persistez avec obstination en votre attitude de rébellion publique en dépit de plusieurs 
conversations avec votre Supérieur de district et la dernière interdiction qu’il vous a faite le jeudi 29 janvier ;  
Considérant que vous avez agi contrairement à l’ordre formel « de garder le silence, c'est-à-dire de refuser 
toute intervention, commentaire ou prise de position devant les médias ou sur internet » qui vous avait été 
communiqué de la part du Supérieur Général le 29 janvier 2009 ;  
Considérant les canons 681, 653, 668 du code de Droit Canonique de 1917 (nc.746 et 703 ) ;  
Considérant que le droit propre de notre congrégation précisait, au Chapitre Général de 2006, que « la 
désobéissance obstinée aux légitimes prescriptions des supérieurs en matière grave » est « de nature telle 
qu’elle provoque l’expulsion de la Fraternité » et que « la diffusion publique d’un litige (avec l’autorité) 
constitue un délit supplémentaire » (Cor Unum n° §1 p. 24 et § 4 p. 27)  
J’ai le devoir de vous admonester gravement sur ce point par la présente monition :  

 vous interdisant la diffusion de vos écrits sans l’autorisation formelle de votre supérieur direct,  
 et vous ordonnant de procéder, par un acte d’obéissance et de soumission à vos supérieurs légitimes, à 

la rétractation de votre lettre publique par devant ceux auxquels vous l’avez envoyée et à la 
présentation de votre demande d’excuses pour avoir attaqué l’autorité sans justification et en des 
moments graves pour la congrégation. 

Le refus de vous soumettre à cette première monition canonique serait cause de la mise en place d’un 
processus d’expulsion de notre congrégation. 
En Jésus Christ Prêtre 

 
Abbé Gabriel Magaña        Abbé Mario Trepo  
Notaire          Supérieur 
 



 

District du Mexique et de l’Amérique Centrale 

Fraternité Sacerdotale Saint Pie X 

Le Supérieur du District  
Pour le Prieur  

Monsieur l’abbé Basilio MÉRAMO 

Ville de México, mercredi 11 février 2009 

 
 
Cher Monsieur l’abbé,  
 
Je vous envoie, ci-jointe à la présente lettre, une monition canonique à la demande de la Maison Générale. 
Je vous demande, Monsieur l’abbé, de réfléchir à votre attitude. Je comprends que tout prêtre puisse faire 
savoir aux Supérieurs ses inquiétudes et ses réserves au sujet de certaines mesures de gouvernement. Mais je 
n’approuve absolument pas votre manière de faire lorsque vous rendez publique votre opposition au Supérieur 
Général. 
Vous me disiez hier que vous ne vous laisseriez pas marcher dessus. La Maison Générale elle non plus. 
Calmez-vous, Monsieur l’abbé !  
 
En Jésus Christ Prêtre 

 
 

Abbé Mario Trepo  
Supérieur 

 
 
P. S. le nom de l’abbé Magaña apparaît sur le document en qualité de Notaire. Il se contente de servir de 
témoin à l’établissement de ce document. 




